
LICENCE ADMINISTRATION ECONOMIQUE ET SOCIALE 
PARCOURS-TYPE ECONOMIE ET SOCIETE – 3EME ANNEE 

 

 

● Titre du cours : Droit des institutions sociales 

● Programme : L3 AES Mention ES Semestre 2 

● Crédits ECTS : 3 

● Langue d’enseignement : Français  

● Modalité pédagogique : Présentiel 

● Total heures : 30h.  

● Heures CM : 30h  

● Heures TD :  

● Heures de travail personnel par étudiant : 30h 

● Responsable de la formation : Doyen Querol  

● Responsable du cours : J-M LATTES 

● Chargé de TD : 

 

 

DESCRIPTION 
 

● Présentation : 

Comprendre le fonctionnement de l’ensemble des institutions sociales.  

 

● Lien avec le programme :  

En quoi est-il pertinent au sein des autres cours ?  

Il complète les bases du cours de droit du travail 1.  

Ce cours est positionné en semestre 2 

Il fait suite au cours de droit du travail 1 et vise à conclure l’introduction du social.  

 

Après cette introduction les étudiants doivent comprendre le fonctionnement des institutions.  

 

● Objectifs d’apprentissage : 

A l’issue de ce cours, l’étudiant est capable de mener une procédure prud’homale 

 

● Compétences transverses : 

Ce cours prépare-t-il à certaines compétences transverses attendues au niveau licence ? Oui. 

Intégrer le fonctionnement des institutions sociales.  

 

○ International   

Y a-t-il une dimension internationale dans le cours ?  

Oui en droit européen.  

 

○ Responsabilité sociale et environnementale 

Y a-t-il une dimension RSE dans le cours ?  

Oui dans le cours lui-même. 

 

● Prérequis :  

Que faut-il maîtriser avant de commencer ce cours-là ? 

Les bases du droit et le droit du travail 1  

 

 



● Contenu, organisation : 

 

N° de session / Titre / Brève description.  

 

Titre 1. La représentation du personnel.  

- Ch.1. La délégation du personnel. 

- Ch.2. Le Comité d’entreprise. 

- Ch.3. Le Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (C.H.S.C.T). 

- Ch.4. Le Comité Social et Economique (CSE).   

- Ch.5. La délégation syndicale. 

 

Titre 2. Le contentieux social.  

- Ch1. Le Conseil de prud’hommes.  

- Ch.2. Le contentieux non prud’homal du travail.   

 

Titre 3. Les institutions sociales étatiques.   

- Ch1. L’inspection du travail.  

- Ch.2. Le service public de l’emploi.  

 

Quels documents sont mis à disposition des étudiants ? Par quel biais ? 

Cours intégral en ligne  

 

● Modalités d'évaluation :  

 

Contrôle terminal. Type d’évaluation : Sujet théorique  

 

 

● Bibliographie :  

 

Gilles AUZERO, Dirk BAUGARD et Emmanuel DOCKES, Droit du travail, Précis DALLOZ, 2022.  

Jean-Emmanuel RAY, Droit du travail, Droit vivant, Ed. Liaisons, 2022.  

Réforme du Code du travail, Ed. Francis Lefebvre, novembre 2017. 

Alain SUPIOT, Le Droit du travail, Que sais-je ?, PUF, 2019.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Clause de non-responsabilité  

Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du plan de 

cours seront annoncées en classe. 


